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ARTICLE PREMIER

À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« en vigueur »

les mots :

« au moins aussi favorables aux salariés que les règles en vigueur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’introduction du droit supplétif à droit constant revient à figer dans le marbre les règles 
actuellement en vigueur. Cela reviendrait à renoncer par principe à toute amélioration des droits des 
salariés pour les années à venir.


